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Appartient à Conseil des ministres du 2 avril 2021

Prime de pratique intégrée 2020 pour les médecins

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d'arrêté royal concernant la prime de pratique intégrée pour les médecins en
2020.

Le projet adapte l’arrêté royal du 30 juin 2017 fixant les conditions et les modalités selon lesquelles
l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités accorde une intervention financière aux médecins
pour l'utilisation de la télématique et pour la gestion électronique des dossiers médicaux.

L'accord national médico-mutualiste 2020 prévoyait que les critères de la prime de pratique intégrée pour
2020 devaient être revus par rapport à 2019, mais que les montants resteraient inchangés. La Commission
nationale médico-mutualiste devait rédiger une proposition de révision des critères et des seuils, mais en
raison d'autres priorités (notamment la crise du coronavirus), elle n'a pas pu réaliser ce projet. Dès lors, il
a été conseillé de les laisser inchangés, ce qui a été publié sur le site internet de l'INAMI le 14 juillet 2020,
afin que le groupe cible concerné puisse en prendre connaissance à temps.

Projet d’arrêté royal modifiant l’arrêté royal du 30 juin 2017 fixant les conditions et les modalités selon
lesquelles l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités accorde une intervention financière aux
médecins pour l'utilisation de la télématique et pour la gestion électronique des dossiers médicaux
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